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À l’Ipst-Cnam, nous sommes fi ers de vous 
présenter une opportunité d’apprentissage 
dynamique et innovante qui allie théorie et 
pratique, tout en vous préparant à une carrière 
réussie. Dans ce programme, vous découvrirez 
un environnement d’apprentissage stimulant, 
encadré par des professionnels chevronnés, 
où chaque jour est une occasion de grandir, 
d’apprendre et de progresser vers vos objectifs 
professionnels. 

1. Vous rendre opérationnel dans les domaines 
des ressources Humaines : Grâce à une 
formation complète et pratique, vous aurez 
les compétences essentielles pour exceller 
dans ces domaines.

2. Vous proposer des cours avec des 
intervenants de qualité reconnue pour leur 
pédagogie et leurs expertises : Nous avons 
conçu une expérience d’apprentissage 
exceptionnelle avec des enseignants 
hautement qualifi és et expérimentés. 

3. Vous rendre compétent pour assumer des 
postes à responsabilité intermédiaire :  Notre 
programme est conçu pour vous préparer 
à des rôles de leadership dans le monde 
professionnel.

• Etre titulaire d’un diplôme bac 
+3 (Licence Cnam, licence 
universitaire ou diplôme de 
même niveau homologué 
ou reconnu équivalent) dans 
un domaine de formation 
compatible avec la spécialité 
du Master.

• Aux personnes justifi ant d’un 
niveau de formation bac + 3 
dans un domaine de formation 
compatible avec le Master 
bénéfi ciant des procédures 
de validation des études 
supérieures (VES)

Pour qui ?Pour qui ?



Dans le cadre de l’alternance, les 
étudiants en 2ème année doivent 

rédiger un mémoire de fi n d’études

CompétencesCompétencesCarrières PROCarrières PRO

ContactContact

Code diplôme : MR12101A

Programme Programme (882 heures de formation)(882 heures de formation)
Master 1
• Anglais professionnel (ANG330/USM322)
• Information comptable et management (CFA109/USM31W)
• Gouvernance et responsabilité sociale des entreprises 

(CFA234)
• Principaux contrats de l’entreprise (DRA106/USM31Y)
• Théories & formes des organisations (DSY103/USM31T)
• Conduite du changement organisationnel (DSY118)
• Gestion des RH et des équipes (EME104/USM31V)
• Management de projet (GDN100)
• Pilotage fi nancier de l’entreprise (GFN106/USM31Z)
• Principes généraux et outils du management d’entreprise 

(MSE147/USM31U)
• Expérience professionnelle ou stage (UAMG0A)

Master 2
• Management environnemental (EME260)
• Management de la qualité : démarches et outils (EME264)
• Santé, sécurité et qualité de vie au travail dans la pratique 

managériale (HSE213)
• Pratiques individuelles de l’éthique au sein des organisations 

(US171E)
• Méthodes prospectives et compétences pour la transition et 

le développement durable (PRS211)
• Cartographie et management des risques (USII20)
• Responsabilité sociétale des entreprises (EME218)
• Qualité et systèmes de management intégrés (SMI) (EME208)
• Projet de fi n d’études (UAMG0N)

• Sont en mesure de réaliser des 
diagnostics et d’évaluer des démarches 
de progrès.

• Peuvent concevoir un système de 
management du Développement 
durable et réaliser une analyse de risques 
large et anticipative.

• Responsable QSE ou chef de projet 
QSE, Responsable ou chef de projet 
qualité, Responsable ou chef de projet 
environnement, Responsable ou chef 
de projet développement durable RSE, 
Consultant en QSE et/ou RSE, Auditeur 
QSE.

Valérie CROUZIL 
Gestionnaire en scolarité Alternance 
05.62.25.52.46
valerie.crouzil@ipst-cnam.fr

Catherine CUBELES
Responsable de Formation
catherine.cubeles@lecnam.net



Quel contrat ? Quel contrat ? 

Les aidesLes aides

Etape 1 : Être admissible
• Le futur alternant doit avoir les prérequis 

nécessaires pour pouvoir postuler à la 
formation (voir «pour qui ?»).

Etape 2 : Candidater à la formation
• Dépôt du dossier de candidature sur la 

plateforme TROUVE MON MASTER 
• Après l’étude de votre dossier vous serez 

notifi é de l’accord par la plateforme.
Etape 3 : Trouver un employeur

• Vous avez jusqu’à 3 mois après la date 
de la rentrée scolaire pour trouver un 
employeur.

• Un contrat de 2 ans
• À partir de 16 ans et sans 

condition d’âge limite pour les 
jeunes souhaitant compléter 
leur formation initiale, les 
demandeurs d’emploi, les 
bénéfi ciaires du RSA, de l’ASS, 
de l’AAH et pour les personnes 
sortant d’un contrat unique 
d’insertion (CUI).

• Un contrat de 2 ans
• De 16 à 29 ans révolus

Grâce à l’alternance, vous avez 
la possibilité de poursuivre votre 
formation tout en étant rémunéré 
et les frais de formation sont pris en 
charge par votre employeur.

Aide au permis : Cette aide de 500€ est 
accordée aux apprentis pour fi nancer leur 
permis de conduire.
Mobili-jeune : Vous pouvez bénéfi cier d’une 
prise en charge partielle du montant de 
votre loyer.
Aide au Logement (APL) : Celle-ci est versée 
par la Caisse d’Allocations Familiales.
La prime d’activité : En tant 
qu’apprenti, vous pouvez 
potentiellement bénéfi cier de la 
prime d’activité sous certaines 
conditions.
Pour en savoir plus rendez-vous sur 
midisup.com

Maison de la Recherche 
et de la Valorisation
75, cours des sciences - 118, route de 
Narbonne 31062 Toulouse cedex 9

contact@ipst-cnam.fr

05.62.25.52.00

ipst_cnam_offi ciel

ipst.cnam.fr


